
A qui peut être diffusé l'ordre du jour du prochain CE
?

------------------------------------ 
Par Koyyote 

Bonjour,

Un des membres de la direction de mon entreprise a diffusé à diverses personnes de l'entreprise l'ordre du jour du
prochain CE (prévu le 29/10), ainsi que toutes les pièces jointes, dont certaines me semblent devoir rester
"confidentielles".

Par exemple, parmi les pièces jointes, on trouve un document de consultation en vue du changement de
complémentaire santé, accompagnée de la proposition de la potentielle future complémentaire.

Ma question : est-ce que l'ordre du jour d'un CE à venir a un certain caractère de confidentialité, ou est-ce que mon
directeur avait la liberté de le diffuser, sans pour autant que cet ordre du jour nous concerne particulièrement ?

------------------------------------ 
Par chamce 

que vous ont dit les membres du comité d'entreprise ? En avez-vous parlé à un collègue syndiqué ?

------------------------------------ 
Par Koyyote 

Bonjour,

Non, je n'en ai pas encore parlé à un collègue syndiqué. Je voudrais d'abord savoir quelles peuvent être les implications
pour le directeur concerné.

Merci.


